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DECISION TARIFAIRE N°358 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA VILLA DES AINES - 780018560 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA VILLA DES AINES (780018560) sise 28, AV DE 
LA REPUBLIQUE, 78270, BONNIERES-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée SA 
ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 931 981.19€ au titre de 2019, dont 
13 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 665.10€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 918 981.19€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.49887 159.72

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

44 821.47

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 581.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 821.47

874 159.72

0.00

0.00

34.97

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°367 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE MADELEINE BRES - 780022752 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/08/2015 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MADELEINE BRES (780022752) sise 0,  
, 78200, BUCHELAY et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 
(920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 147 768.11€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 647.34€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 147 768.11€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.001 147 768.11

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 647.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 147 768.11

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°799 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE - 780822110 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE (780822110) sise 34, 
R DU PARC, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et gérée par l’entité dénommée LES 
SINOPLIES (690033899) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 958 963.18€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 913.60€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 958 963.18€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.22903 406.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

55 556.92

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 913.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

903 406.26

0.00

0.00

34.22

0.00

55 556.92
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES SINOPLIES (690033899) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 21/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°371 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN LES LILAS - 780823373 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LES LILAS (780823373) sise 59, R PAUL 
DENIS HUET, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et gérée par l’entité dénommée KORIAN 
LES LILAS (250018074) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 452 711.95€ au titre de 2019, dont 
81 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 059.33€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 371 711.95€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

39.661 452 711.95

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 309.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 371 711.95

0.00

0.00

37.45

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire KORIAN LES LILAS (250018074) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°291 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR - 780823415 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR (780823415) sise 44, AV 
DU MARECHAL FOCH, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et gérée par l’entité 
dénommée SAS RESIDENCE DE LA TOUR (780010419) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

1 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 151 365.42€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 947.12€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 151 365.42€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.231 151 365.42

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 947.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 151 365.42

0.00

0.00

34.23

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE DE LA TOUR (780010419) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 17/06/2019 
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Agence Régionale de Santé d’Ile de France – Délégation départementale des Yvelines 
143, Bd de la Reine – 78000 VERSAILLES 
Standard : 01.30.97.73.00 – ARS-DD78-DELEGUE-DEPARTEMENTAL@ARS.SANTE.FR 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 
 
 

- - 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Depuis le 1er janvier 2017, le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 pris en 
l’application de l’article 58 de la loi d’adaptation de la société au vieillissement objective 
l’allocation de ressources des établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) par la mise en place d’un financement forfaitaire des soins, en 
fonction de l'état de dépendance des résidents (GMP) et de leurs besoins en soins 
(PMP).  
 
A compter de l’exercice 2018, le forfait global relatif aux soins tient compte de l’activité 
réalisée au titre des places d’hébergement permanent et pourra faire l’objet d’une 
modulation à titre temporaire.  
Les modalités de mise en œuvre de cette modulation sont définies à l’article R.314-160 
du code de l’action sociale et des familles (CASF) et  par l’arrêté du 28 septembre 2017.  
 
Dans le cadre de la nouvelle procédure de tarification, je vous prie de bien vouloir trouver   
ci-joint la décision tarifaire n°469 portant fixation du forfait global de soins pour  l’année 
2019 de l’EHPAD « La Roseraie » à Croissy-sur-Seine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délégation Départementale des Yvelines  
 

 
Service émetteur  : Département a utonomie   

 

Monsieur Le Président 
SAS La Roseraie 
11 rue Paul Demange 
78290 Croissy-sur-Seine 

 

Affaire suivie par : Marjorie CLOP  
Courriel : marjorie.clop@ars.sante.fr  

Téléphone : 01 30 97 68 29  
  
  
PJ : Décision tarifaire    
         
  

Objet : Décision tarifaire 2019 Versailles, le 19 Juin 2019 
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Capacité de l’EHPAD et activité prévisionnelle transmise dans le cadre de l’annexe activité: 
 

 
 
 
 
 
Le forfait global de soins 2019 se décompose comme suit :  
 
 
Hébergement permanent  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
Par conséquent, le forfait global de soins au titre d’année 2019 de l’EHPAD «  La 
Roseraie» à Carrières-sous-Poissy s’établit à  1 157 869,09 €. 
 
 
 
 
 

  

 

 - Nombre de Jours d'ouverture 365

100

100

 - hébergement permanent 100

34 047

93,28%

168

703

PMP/GMP validé au plus 
tard le 30/06/2018

 - PMP

 - GMP 

2019

Capacité
 - Autorisée

 - Installée

Activité prévisionnelle 2019 
transmise 

dans le cadre de l’annexe 
activité

 - Nombre de Journées

 - Taux d'occupation

Dotation GMPS reconductible au 1 er janvier 2019 1 142 777,36 €                      

Taux d'actualisation de 0,89% 10 170,72 €                          

Mesures nouvelles soit 1/3ème de l’écart constaté entre la 
dotation GMPS actualisée et le résultat de l’équation 
tarifaire GMPS 4 921,01 €                            

Total hébergement permanent 1 157 869,09 €                      

Total hébergement permanent 1 157 869,09 €                      

Total financements complémentaires -  €                                    

Forfait global de soins au titre d’année 2019 1 157 869,09 €                      
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3/3 

Conformément à l’article R. 314-210 du CASF, l’état des prévisions de recettes et de 
dépenses (EPRD) regroupant l’ensemble de vos EHPAD gérés au niveau départemental 
doit être transmis au Directeur général de l’ARS Ile-de-France et au Président du Conseil 
départemental dans un délai de trente jours à compter de la plus tardive des notifications 
de financement et au plus tard le 30 juin 2019. 
 
L’EPRD et ses annexes obligatoires devront être déposés sur l’application ImportEPRD 
mise à disposition par la CNSA. Cette transmission dématérialisée vaut dépôt 
réglementaire.  
 
Mes services restent à votre disposition pour toutes précisions complémentaires. 
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie à l’établissement 
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DECISION TARIFAIRE N°388 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN LES SAULES - 780823084 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LES SAULES (780823084) sise 11, R 
HENRI DE TOULOUSE LAUTREC, 78280, GUYANCOURT et gérée par l’entité dénommée 
SAS MEDOTELS (250015658) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 259 160.98€ au titre de 2019, dont 
59 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 930.08€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 226 743.48€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

39.871 221 945.48

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

37 215.50

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 228.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 162 945.48

0.00

0.00

37.95

0.00

63 798.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDOTELS (250015658) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°493 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MARECHALERIE (780701645) sise 8, R 
NATIONALE, 78940, LA QUEUE-LES-YVELINES et gérée par l’entité dénommée M2SR 
(MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 104 691.18€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 057.60€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 104 691.18€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.001 104 691.18

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 057.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 104 691.18

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) 
(750003527) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 19/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°497 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DENIS FORESTIER - 780000238 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DENIS FORESTIER (780000238) sise 0, AV 
GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE et gérée par l’entité dénommée MGEN 
ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 088 483.46€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 040.29€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 088 483.46€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

48.712 021 136.86

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

67 346.60

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 174 040.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 021 136.86

0.00

0.00

48.71

0.00

67 346.60
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
(750005068) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 19/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°397 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES CHENES D OR - 780804803 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHENES D OR (780804803) sise 158, R DE 
VERSAILLES, 78150, LE CHESNAY et gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE (780803755) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 826 247.09€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 853.92€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 826 247.09€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.08826 247.09

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 853.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

826 247.09

0.00

0.00

34.08

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(780803755) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°405 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN VILLA PEGASE - 780826038 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN VILLA PEGASE (780826038) sise 5, AV 
FAVART, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée LAFFITTE SANTE 
(250018595) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 417 271.44€ au titre de 2019, dont 
-7 043.07€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 105.95€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 424 314.51€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.021 417 271.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 692.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 424 314.51

0.00

0.00

37.20

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LAFFITTE SANTE (250018595) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°413 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN CHATEAU DE LA COULDRE - 780022356 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/07/2013 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN CHATEAU DE LA COULDRE (780022356) 
sise 0, PARC DE LA COULDRE, 78180, MONTIGNY-LE-BRETONNEUX et gérée par 
l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 114 027.60€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 835.63€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 114 027.60€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

38.701 071 250.24

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

42 777.36

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 835.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

42 777.36

1 071 250.24

0.00

0.00

38.70

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°415 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN L ILE DE MIGNEAUX - 780823423 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN L ILE DE MIGNEAUX (780823423) sise 52, 
R DE VILLIERS, 78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE 
(750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 467 600.79€ au titre de 2019, dont 
10 202.37€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 300.07€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 457 398.42€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.561 467 600.79

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 449.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 457 398.42

0.00

0.00

35.31

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°391 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES LYS - 780004669 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/10/2003 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES LYS (780004669) sise 5, R AUGUSTE BRUNOT, 
78150, ROCQUENCOURT et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 
(920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 170 700.85€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 558.40€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 170 700.85€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.311 103 123.32

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

67 577.53

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 558.40€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 103 123.32

0.00

0.00

35.31

0.00

67 577.53
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°423 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN PARC DES DAMES - 780022877 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/04/2015 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN PARC DES DAMES (780022877) sise 4, R 
Henri Dunant, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et gérée par l’entité dénommée SAS 
MEDICA FRANCE (750056335) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 039 564.45€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 630.37€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 039 564.45€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.21974 748.07

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 816.38

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 630.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

974 748.07

0.00

0.00

35.21

0.00

64 816.38
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°424 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD COLISEE RESIDENCE DES COTEAUX - 780002408 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/08/2002 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD COLISEE RESIDENCE DES COTEAUX (780002408) 
sise 0, R DE L AURORE, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et gérée par l’entité dénommée 
SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP (330050899) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 919 814.39€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 651.20€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 919 814.39€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.77919 814.39

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 651.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

919 814.39

0.00

0.00

35.77

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP (330050899) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 18/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°429 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE ISATIS - 780701793 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ISATIS (780701793) sise 28, R PAUL 
DOUMER, 78540, VERNOUILLET et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ISATIS 
(940017304) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 993 985.26€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 832.10€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 993 985.26€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.05914 477.93

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

79 507.33

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 832.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

914 477.93

0.00

0.00

37.05

0.00

79 507.33
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ISATIS (940017304) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 18/06/2019 
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CHI DE POISSY - SAINT GERMAIN

78-2019-07-02-004

2019 - 91 - Décision portant déclassement par anticipation

d'un bien immobilier appartenant au Domaine  Public

hospitalier du Centre Hospitalier Intercommunal de

Poissy/Saint-Germain-en-Laye
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CHI DE POISSY - SAINT GERMAIN

78-2019-07-04-016

2019-93 Sylvain GROSEIL - Délégation de signature

Intérim CHFQ-CHIMM
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DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière -

Bureau Education Routière

78-2019-07-04-015

NB_A-Rdc-20190704141502
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DDT des Yvelines 

78-2019-07-02-003

ZAD_LaVerriere_secteur_Nord_Gare_Agiot_renouvellem

ent

Renouvellement  à l'identique de la ZAD de La Verrière secteur Nord Gare

Agiot, celle-ci arrivant à échéance le 3 juillet 2019
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Direction départementale de la cohésion sociale des

Yvelines

78-2019-06-28-009

Arrêté portant autorisation de surveillance seule des

bassins de la piscine Salvador Allende aux

Clayes-sous-Bois par un titulaire du BNSSAAutorisation de surveillance seule des bassins de la piscine Salvador Allende

aux Clayes-sous-Bois par un titulaire du BNSSA
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Direction Départementale des Territoires 78 - Service de

l'éducation et de la sécurité routière

78-2019-07-04-017

Arrêté portant renouvellement quinquennal de l'agrément

référencé E 14 078 0001 0 autorisant Monsieur Guy DU

CAUZE DE NAZELLE à exploiter un établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé

AUTO-ECOLE DE VOISINS situé 15/17, rue des Tilleuls

à Voisins le Bretonneux (78960)
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Direction Départementale des Territoires 78 - SUR

78-2019-07-04-014

Arrêté approuvant le cahier des charges de cession de

terrain de l'îlot P7 - Secteur Pissefontaine de la ZAC

"Nouvelle Centralité" à Carrières-Sous-Poissy
Arrêté approuvant le cahier des charges de cession de terrain de l'îlot P7 -

Secteur Pissefontaine de la ZAC "Nouvelle Centralité" à

Carrières-Sous-Poissy
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ARRETE 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot P7 – Secteur Pissefontaine de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières Sous Poissy

Le Préfet des Yvelines
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  février  2011,  portant  création  de  la  ZAC  « Nouvelle
Centralité » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  février  2012  portant  approbation  du  programme  des
équipements publics de la ZAC « Nouvelle Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n° 78-2019-01-31-0003 du 31 janvier 2019 portant subdélégation de la signature de
Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements, de
commerces et/ou d’activités par la société SCCV Carrières-Sous-Poissy P7 ;

ARRETE

Article 1 : Est approuvé le cahier des charges de cession de terrain à la société SCCV
Carrières-Sous-Poissy  P7,  pour  la  construction  d'un  bâtiment  à  usage  principal  de
logements, de commerces et/ou d’activités d'une surface de plancher maximale de 35 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le 4 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice Départementale des Territoires

Signé

Isabelle DERVILLE
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Préfecture de police de Paris

78-2019-07-05-004

arrêté n ° 2019-00593 accordant délégation de la signature

préfectorale au sein de la direction de la sécurité de

proximité de l'agglomération parisienne.

Préfecture de police de Paris - 78-2019-07-05-004 - arrêté n ° 2019-00593 accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction de la sécurité
de proximité de l'agglomération parisienne. 101



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
arrêté n ° 2019-00593 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de 
la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne 

 
 

Le préfet de police, 
 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 à 14, ainsi que 
L. 2521-1 ; 

 
Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs 
de police de la préfecture de police ; 

 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

 
Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ; 

 
Vu le décret n° 97-200 du 5 mars 1997 autorisant le rattachement par voie de fonds de concours, au 
budget du ministère de l'intérieur, du produit des recettes encaissées par l'État au titre des prestations 
de services d'ordre et de relations publiques exécutées par les forces de police ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 

 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ; 

 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable  
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

 
Vu l'arrêté ministériel du 5 mars 1997 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ; 
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Vu l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de certaines 
dépenses supportées par les forces de police ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-00182 du 21 février 2019 relatif aux missions et à l’organisation de 
la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 3 mai 2019 par lequel Mme Valérie MARTINEAU, contrôleuse générale des 
services actifs de la police nationale, directrice territoriale de la sécurité de proximité du Val-de- 
Marne, est nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à compter du 6 mai 2019 ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92), 
est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 14 mars 2013 par lequel M. Pascal LE BORGNE est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité de Paris ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 9 septembre 2015 par lequel M. François LEGER est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

 
arrête 

 
Article 1 

 
Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU, directrice de la sécurité de proximité de 
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
21 février 2019 susvisé ; 
b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité ; 
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police avec 
les bénéficiaires de ces prestations en application du décret n° 97-199 modifié du 5 mars 1997 ; 
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d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 
 - le visa de diverses pièces comptables de régie ; 
 - les dépenses par voie de cartes achats ; 
 - l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application informatique 

remettante à CHORUS. 
e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à 
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la 
préfecture de police. 

 
Article 2 

 
Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l'effet de signer, au nom du préfet de police, 
les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 
- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de la police nationale ; 
- les agents des services techniques de la police nationale ; 
- les adjoints de sécurité. 
 

Article 3 
 

Délégation de signature est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission. 
 

Article 4 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est 
accordée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne à Paris. 

 
Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, 
la délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Pascal LE BORGNE, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris ; 
- M. Éric BARRE, directeur adjoint de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-

de-Seine ; 
- M. François LEGER, directeur territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ; 
- M. Sébastien DURAND, directeur de la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-

Marne ; 
- M. Nicolas DUQUESNEL, chef d’état-major ; 
- M. Jean-Marc NOVARO, sous-directeur régional de la police des transports ; 
- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ; 
- M. Bernard BOBROWSKA, sous-directeur du soutien opérationnel ; 
- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière. 
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Délégations de signature au sein des services centraux 
 

Article 6 
 

En d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 3 et 4 est exercée par M. Bernard BOBROWSKA et, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par Mme Patricia MORIN-PAYE, adjoint au 
sous-directeur du soutien opérationnel et M. Dominique BROCHARD, chef du service de gestion 
opérationnelle, dans la limite de leurs attributions respectives. 

 
Article 7 

 
Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration, chef de l’unité de gestion 
budgétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie de 
cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et 
CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS.  
 

Article 8 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services 
spécialisés, chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Olivier BOURDE, chef de service de la brigade anti-criminalité de nuit, et en son absence, par 
son adjoint M. Dimitri KALININE ; 

- M. Bastien BARNABE, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et 
d’intervention. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par M. Luca TOGNI, adjoint au sous-directeur. 
 

Article 10 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par M. Didier MARTIN, adjoint au sous-directeur et, en cas d’empêchement 
par ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Nicolas RALLIERES, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son absence, 
par son adjoint M. Etienne CHURET ; 

- M. Guillaume FAUCONNIER, chef du département de lutte contre la criminalité organisée, et en 
son absence, par son adjoint M. Édouard LEFEVRE. 
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Délégations de signature au sein des directions territoriales  
 

Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LE BORGNE, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par M. Serge QUILICHINI, directeur adjoint de la direction territoriale de 
la sécurité de proximité de Paris et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Vincent LAFON, chef de la sûreté territoriale à Paris, et, en son absence, par son adjoint  
M. Michael REMY ; 

- M. Frédéri CHEYRE, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème 
arrondissement ; 

- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 20ème 
arrondissement ; 

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 6ème 
arrondissements. 

 
Délégation de la DTSP 75 – 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéri CHEYRE, la délégation qui lui est accordée par 
le présent article est exercée par Mme Marie-Laure ARNAUD GUIDOUX, adjointe au chef du 1er 
district à la DTSP 75, commissaire centrale du 16ème arrondissement et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- Mme Catherine JOURDAN, commissaire centrale du 17ème arrondissement et, en son absence, par 
son adjoint M. Alexis DURAND ; 

- M. Robert HATSCH, commissaire central du 1er arrondissement et, en son absence, par son adjoint 
M. Pierre-Etienne HOURLIER ; 

- M. Patrice RIVIERE, commissaire central du 2ème arrondissement et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe PUECH ; 

- M. Vincent GORRE, commissaire central du 3ème arrondissement ; 
- Mme Fatima GABOUR, commissaire centrale adjointe du 4ème arrondissement ; 
- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 9ème arrondissement ; 
- Mme Véronique ROBERT, commissaire centrale adjointe du 8ème arrondissement ; 
- M. Jérôme CHAPPA, commissaire central adjoint du 16e arrondissement. 

 
Délégation de la DTSP 75 – 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, la délégation qui lui est accordée par le 
présent article est exercée par Mme Bénédicte MARGENET-BAUDRY, adjointe au chef du 2ème 
district à la DTSP 75, commissaire centrale du 19ème arrondissement et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Julien HERBAUT, commissaire central adjoint du 20ème arrondissement ; 
- M. Romain SEMEDARD, commissaire central adjoint du 19ème arrondissement ; 
- Mme Rachel ABREU-POUPARD, commissaire centrale du 10ème arrondissement et, en son 

absence, par son adjoint M. Jérémy RANSINANGUE ; 
- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 11ème arrondissement et, en son absence par son 

adjoint M. Thibaut ANGÉ ; 
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- M. Eric MOYSE DIT FRIZE, commissaire central du 12ème arrondissement, et en son absence, par 
son adjoint M. Hugo ARER ; 

- Mme Emmanuelle OSTER, commissaire centrale du 18ème arrondissement et, en son absence par 
son adjoint M. Mathieu DEBATISSE. 

 
Délégation de la DTSP 75 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, la délégation qui lui est 
accordée par le présent article est exercée, par Mme Stéphanie BIUNDO KRYSZTOFIAK, adjointe 
au chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 13ème arrondissement et, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par : 

- M. Damien VALLOT, commissaire central du 15ème arrondissement et, en son absence par son 
adjointe Mme Diane AFARINESH ; 

- M. Olivier GOUPIL, commissaire central du 7ème arrondissement et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe BARRALON ; 

- M. Pierre FREYSSENGEAS, commissaire central adjoint du 13ème arrondissement ; 
- M. Emmanuel GAUTHIER, commissaire central du 14e arrondissement. 
 

Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric BARRE, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major, et dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
- M. Jean-François GALLAND, chef de la sûreté territoriale de NANTERRE et, en son absence, par 

son adjoint M. Frédéric COURTOT ; 

- M. François JOENNOZ, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-
SUR-SEINE ; 

- M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, commissaire central de 
NANTERRE ; 

- M. Bruno AUTHAMAYOU, chef du 3ème district à la DTSP 92, commissaire central de 
BOULOGNE-BILLANCOURT ; 

- M. Thierry HUE LACOINTE, chef du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central 
d’ANTONY.  

 
Délégation est donnée à Mme Agathe LE HUYNH, attachée principale d’administration d’État , chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et 
d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et 
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Héléna JENNEAU, attachée d’administration. 
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Délégation de la DTSP 92 – 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François JOENNOZ, la délégation qui lui est accordée 
par le présent article est exercée par Mme Anne LE DANTEC, chef de la circonscription de 
CLICHY-LA-GARENNE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, commissaire centrale adjointe à ASNIERES ; 
- Mme Fanélie RIVEROT, chef de la circonscription de COLOMBES et, en son absence, par son 

adjoint M. Pascal DIGOUT ; 
- M. Saadi MANSOUR, adjoint au chef de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE ; 
- M. Christophe GRADEL, chef de la circonscription de GENNEVILLIERS et, en son absence par 

M. Eric DUBRULLE ; 
- M. Gérard BARRERE, adjoint au chef de circonscription de LEVALLOIS-PERRET ; 
- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE et, en son 

absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL. 
 

Délégation de la DTSP 92 – 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, la délégation qui lui est 
accordée par le présent article est exercée par M. Sébastien BIEHLER, chef de la circonscription de 
RUEIL-MALMAISON et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Line CASANOVA, chef de la circonscription de LA-DEFENSE ; 
- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES et, en son 

absence, par son adjoint M. Philippe PADUANO ; 
- M. Jean-Charles LUCAS, chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE et, en son absence, 

par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ; 
- M. Denis LE ROUX, adjoint au chef de la circonscription de PUTEAUX ;  
- M. Emmanuel GODWIN, adjoint au chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON ; 
- Mme Emilie MOREAU, chef de la circonscription de SURESNES et en son absence, par son 

adjoint M. Gilles MARTINEZ. 
 

Délégation de la DTSP 92 – 3ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno AUTHAMAYOU, la délégation qui lui est 
accordée par le présent article est exercée par Mme Albane PICHON, chef de la circonscription 
d’ISSY-LES-MOULINEAUX, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Clément GIRARD, commissaire central adjoint à BOULOGNE-BILLANCOURT ; 

- Mme Joelle LUKUSA, adjointe au chef de la circonscription d’ISSY-LES-MOULINEAUX ; 

- M. Dimitri HEUVELINE, chef de la circonscription de MEUDON et, en son absence, par son 
adjoint M. Bruno MAURICE ; 

- Mme Charlotte DEBRY, chef de la circonscription de SAINT-CLOUD et, en son absence, par son 
adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ; 

- Mme Lucie FLEURMAN, chef de la circonscription de SÈVRES et, en son absence, par son 
adjoint M. Laurent TOUROT. 
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Délégation de la DTSP 92 – 4ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry HUE LACOINTE, la délégation qui lui est 
accordée par le présent article est exercée par Mme Julie CLEMENT, commissaire central adjoint 
d’ANTONY et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Rémi THOMAS, adjoint au chef de la circonscription de CLAMART ; 
- M. Sébastien HALM, chef de circonscription à BAGNEUX, en son absence, par son adjoint M. 

Philippe PAUCHET ; 

- M. Jean-Pierre CHAUSSADE, adjoint au chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY ; 

- M. Philippe MAURICE, adjoint au chef de la circonscription de MONTROUGE ; 

- M. Eric BOURGE, adjoint au chef de la circonscription de VANVES ; 

 
Article 13 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par M. Christian MEYER, directeur adjoint de la direction territoriale de la 
sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP93), en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par Mme Laurence GAYRAUD, chef d’état-major et, dans la limite de leurs attributions 
respectives,  par :  

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale à BOBIGNY et, en son absence, par son 
adjointe Mme Valentine ALTMAYER ; 

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – 
NOISY-LE-SEC ; 

- M. Laurent MERCIER, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire central de SAINT-DENIS ; 
- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-

BOIS ; 
- M. Gabriel MILLOT, chef de la circonscription de MONTREUIL-SOUS-BOIS au sein du 

4ème district à la DTSP 93. 
 

Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et 
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Jennifer MILLEREUX, attachée d’administration. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, la délégation qui lui est accordée par le 
présent article est exercée par Mme Annabelle VANDENDRIESSCHE, commissaire centrale 
adjointe à BOBIGNY et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Florence ADAM, commissaire centrale des LILAS et, en son absence, par son adjoint  
M. Guillaume RYCKEWAERT ; 

- M. Ronan DELCROIX, chef de la circonscription de BONDY et, en son absence, par son adjoint 
M. Jean-Pascal BATAILHOU ; 
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- M. Gilles GOUDINOUX, adjoint au chef de la circonscription de DRANCY ; 
- M. Frédéric SEGURA, chef de la circonscription de PANTIN et, en son absence, par son adjoint 

M. Olivier DEVEZE. 
 

Délégation de la DTSP 93 - 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent MERCIER, la délégation qui lui est accordée 
par le présent article est exercée par M. Emmanuel BOISARD, chef de circonscription de la 
COURNEUVE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Anouck FOURMIGUE, commissaire centrale à AUBERVILLIERS et, en son absence, par 
son adjoint M. Xavier LE BIHAN ; 

- M. Olivier GUIBERT, chef de circonscription à EPINAY-SUR-SEINE et, en son absence, par son 
adjoint M. Thierry BEUZART ; 

- M. Grégory YAOUANC, chef de la circonscription de SAINT-OUEN et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe DURAND ; 

- Mme Réjane BIDAULT, adjointe au chef de la circonscription de STAINS. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 3ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, la délégation qui lui est accordée par le 
présent article est exercée par Mme Claire LACLAU, adjointe au chef de la circonscription 
d’AULNAY-SOUS-BOIS et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Aurélia DRAGONE, chef de la circonscription du BLANC-MESNIL et, en son absence, par 
son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ; 

- Mme Anne MUSART, chef de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son adjoint 
M. Philippe ROUCHE ; 

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN et, en son absence, par 
son adjointe Mme Céline DOPIERA ; 

- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE. 
 

Délégation de la DTSP 93 - 4ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MILLOT, la délégation qui lui est accordée par 
le présent article est exercée par M. Vincent SCHNIRER, chef de la circonscription de NOISY-LE-
GRAND et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. David MOREIRA, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL et, 
en son absence, par son adjoint M. Frédéric MAURICE ; 

- M. Régis ORSONI, chef de la circonscription de GAGNY et en cas d’absence, par son adjoint 
M. François SABATTE ; 

- M. Benjamin LE PECHEUR, chef de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE et, en son 
absence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ; 

- Mme Claire RODIER, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ; 
- M. Gabriel MILLOT, commissaire central de MONTREUIL-SOUS-BOIS ; 
- M. Christophe BALLET, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS et, en son absence, 

par son adjointe Mme Christine MAURRIC. 
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Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par M. Daniel PADOIN, directeur adjoint territorial de la sécurité de 
proximité du Val-de-Marne (DTSP94), en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par  
M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL et, en son absence, par son adjoint  
M. Emmanuel VAILLANT ; 

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ; 
- M. MESSAGER Vincent, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-SUR-

SEINE ; 
- M. Stéphane STRINGHETTA, adjoint au chef du 3ème district à la DTSP 94 ; 
- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-

MARNE. 
 

Délégation est donnée à M. Maxime CAMPELS, attaché d’administration de l’État, chef du bureau 
de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents relatifs 
aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion et 
d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats et 
l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS En cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe, Mme Sonia CHAVATTE, attachée d’administration. 
 
Délégation de la DTSP 94 – 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, la délégation qui lui est 
accordée par le présent article est exercée par M. Denis MARTIN, chef de la circonscription de 
SAINT-MAUR-DES-FOSSES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Emmanuelle BERTHIER, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ; 

- Mme Justine MANGION, chef de la circonscription de BOISSY-SAINT-LEGER et, en son 
absence, par son adjoint M. Alain TENDRON ; 

- M. Philippe ODERA, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE et, en son absence, par son 
adjoint M. Frédéric POSTEC ; 

- M. Laurent PIQUET, chef de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT et, en son absence, 
par son adjoint M. Fabrice HONORE ; 

- Mme LACROIX DANIEL Valérie, chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT et, en son 
absence, par son adjoint M. Arnaud BOUBEE ; 

- M. Didier DESWARTES adjoint au chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES. 

 
Délégation de la DTSP 94 – 2ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent MESSAGER, la délégation qui lui est accordée 
par le présent article est exercée par Mme Dorothée VERGNON, chef de la circonscription de 
CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Diane LE COTTIER, commissaire centrale adjointe à VITRY-SUR-SEINE ; 
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- M. Nicolas DE LEFFE, chef de circonscription d’IVRY-SUR-SEINE et, en son absence, par son 
adjointe Mme Corinne LEHMANN ; 

- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ; 
- M. Ludovic GIRAL, chef de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES et, en son 

absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY. 
 

Délégation de la DTSP 94 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane  CASSARA, la délégation qui lui est accordée 
par le présent article est exercée par M. Stéphane STRINGHETTA, commissaire central du 
KREMLIN-BICETRE, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Charlotte MAILLOT, commissaire centrale adjointe à L'HAY-LES-ROSES ; 
- M. François DAVIOT, commissaire central adjoint du KREMLIN-BICETRE. 

 
Délégation de la DTSP 94 – 4ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, la délégation qui lui est accordée par 
le présent article est exercée par  M. Benoît JEAN, chef de la circonscription de CHAMPIGNY-
SUR-MARNE et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Gabrielle ESPINOSA, commissaire centrale adjointe à NOGENT-SUR-MARNE ;  

- M. Jean-Michel CLAMENS, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-
MARNE ; 

- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de CHENNEVIERES-SUR-MARNE, et en son 
absence, par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE ; 

- M. Jean-Marc AKNIN, adjoint au chef de la circonscription de VINCENNES ; 

- Mme Clotilde TENAGLIA, chef de la circonscription de FONTENAY-SOUS-BOIS et, en son 
absence, par son adjoint M. Christophe VERDRU. 

 
Article 15 

 
Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la zone de 
défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 05 juillet 2019  

 
  signé 

 
M. Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PRÉFET 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

           arrêté n°2019-00590   
accordant délégation de la signature préfectorale aux membres  

du cabinet du préfet de police qui assurent le service de permanence 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment 
le 3° de son article 77 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. David CLAVIERE, préfet délégué pour la 
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, est nommé préfet, directeur de cabinet du 
préfet de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet, 

 
arrête 

 
Article 1 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. David CLAVIERE, préfet, directeur de cabinet, 
délégation est donnée aux conseillers techniques ou chargés de mission dont les noms suivent 
à l’effet de signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation 
d'urgence lorsqu’ils assurent le service de permanence : 

- Mme Virginie BRUNNER, contrôleuse générale ; 

- M. Philippe DALBAVIE, agent contractuel ; 

- M. Christophe DELAYE, commissaire de police ; 

- Mme Nathalie FAYNEL, commissaire de police ; 

- M. Frédéric FERRAND, commissionnaire divisionnaire ;  

- M. Luis FERNANDEZ, administrateur civil ; 

- M. Jérôme MAZZARIOL, commissaire de police ; 

- Mme Sandrine PEREIRA-RODRIGUES, ingénieur en chef ; 

- Mme Anne SOUVIRA, commissaire divisionnaire ; 

- Mme Laëtitia VALLAR, commissaire de police. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du conseiller technique qui assure le service de 
permanence, délégation est donnée aux officiers de police dont les noms suivent à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence 
lorsqu’ils assurent le service de permanence : 

- Mme Virginie DELANGE, capitaine de police ; 

- M. Marc DERENNE, capitaine de police ; 

- Mme Sonia DROUIN, commandant de police ; 

- M. Julien LECOQ, commandant de police ; 

- M. Franck SECONDA, capitaine de police ; 

- M. Jean-Marc SENEGAS, commandant de police. 

 
Article 3 

 
Le préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux 
portes de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 05 juillet 2019  
 

signé 
 

Didier LALLEMENT 
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant autorisation  temporaire d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE -

CENTRE COURRIER 198 rue des clos de l'écu 78550 HOUDAN

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  198 rue des clos de
l'écu  78550 Houdan présentée par le directeur sécurité et prévention des incivilités de la Poste des
Yvelines ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 14 mai 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le directeur sécurité et prévention des incivilités de la Poste des Yvelines est autorisé de la
date du présent arrêté jusqu’au 17 septembre 2019, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre
en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0295. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images  des
conditions dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les  panonceaux
comporteront  un pictogramme représentant une caméra  et  mentionneront les  références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le  droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès de  la  directrice de  l'établissement  à  l'adresse
suivante :

LA POSTE
14 rue de Cutesson
78125 Gazeran.

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit  d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Page 2 sur 3

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-07-04-009 - Arrêté portant autorisation  temporaire
d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE - CENTRE COURRIER 78550 HOUDAN 121



Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié Monsieur le directeur sécurité et prévention des incivilités de la Poste - direction des Yvelines -
2 avenue de la gare 78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au
recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 4 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de  l’article  L411-2 du code  des  relations entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès du tribunal  administratif  de  Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction des  libertés  publiques  et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement

EIRL TAMARIN MUZY / LA CAPE DE FEU 
centre commercial Vélizy 2 - 2 avenue de l'Europe  78140 Vélizy Villacoublay

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé centre commercial
Vélizy 2 - 2 avenue de l'Europe 78140 Vélizy-Villacoublay présentée par Monsieur Frédéric
MUZY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 mai 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Monsieur Frédéric MUZY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2019/0177. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises
à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes, Prévention
des fraudes douanières

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l’établissement à l'adresse
suivante:

LA CAPE DE FEU
C.C Vélizy 2
2, avenue de l'Europe
78140 Vélizy-Villacoublay.

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur Frédéric MUZY, 2 avenue de l'Europe 78140 VELIZY, pétitionnaire, et fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la commune de

GARGENVILLE  (78440)

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le territoire de
la commune de GARGENVILLE (78440) présentée par Monsieur le Maire;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le  23 mai 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le Maire de la commune de Gargenville (78440) est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2019/0308. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc
pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,
Prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure  ou à  celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant  une  caméra et  mentionneront  les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire de la commune à l'adresse suivante:

Mairie de Gargenville
Avenue Mademoiselle Dosne
CS 2421
78440 Gargenville.

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié  au  maire  de  la  commune  de  Gargenville  (78440),  place  Mademoiselle  Dosne  78440
Gargenville, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application  de  l’article  L411-2 du code des relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction  des  libertés  publiques et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le territoire de la commune de

BLARU (78270)

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur le territoire de
la commune de BLARU (78270) présentée par Madame le Maire;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le  09 mai 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le Maire est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus-indiquée  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0202. Les
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article  L252-1 du code de  la  sécurité  intérieure  et  ne  sont  donc pas soumises  à  autorisation
préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,
Prévention d'actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure  ou à  celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant  une  caméra et  mentionneront  les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Maire de la commune à l'adresse suivante:

Hôtel de ville
8 rue de Vernon
78270 Blaru.

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Page 2 sur 3

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-07-05-009 - Arrêté portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection sur le territoire de la commune de BLARU (78270) 133



Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Madame le Maire, 8 rue de Vernon 78270 Blaru, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion
au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application  de  l’article  L411-2 du code des relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction  des libertés  publiques  et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection  sur le territoire de la

commune de  NEAUPHLE LE CHATEAU ( 78640 )

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017177-0007  du  26  juin  2017  portant  autorisation  d’installation  d’un
système de videoprotection situé sur le territoire de la commune de  NEAUPHLE LE CHATEAU
(78640) ;

Vu la demande de modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé sur
le territoire de la commune de  NEAUPHLE LE CHATEAU (78640) présentée par Monsieur le
Maire ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 mai 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le maire de la commune de Neauphle-le-Château est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable,  dans les  conditions fixées  au présent  arrêté  à  mettre en œuvre  à  l'adresse  sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011/0206. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection
des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure  ou à  celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant  une  caméra et  mentionneront  les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur des services techniques à l'adresse
suivante :

Hôtel de Ville
2 place aux Herbes
78640 Neauphle-le-Château

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Page 2 sur 3

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-07-05-013 - Arrêté portant modification d’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection  sur le territoire de la commune de  NEAUPHLE LE CHATEAU (78640 ) 137



Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2017177-0007 du 26 juin 2017  susvisé est abrogé.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au maire de la commune de Neauphle-le-Château, 2 place  aux Herbes 78640 NEAUPHLE-
LE-CHATEAU, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application  de  l’article  L411-2 du code des relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction  des  libertés  publiques et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le

territoire de la commune des MUREAUX ( 78130 )

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016270-0008 du 26 septembre 2016 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé sur le territoire de la commune des  MUREAUX  ( 78130 ) ;

Vu la demande de modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  sur
le territoire de la commune des  MUREAUX  ( 78130 ) présentée par Monsieur le Maire ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 mai 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le maire de la commune des Mureaux (78130) est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2013/0026. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc
pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Autres
(lutte contre l'économie souterraine), Prévention du trafic de stupéfiants.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure  ou à  celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant  une  caméra et  mentionneront  les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Maire de la commune à l'adresse suivante :

Hôtel de ville
Place de la Libération
BP 2053
78135 Les Mureaux cedex

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2016270-0008 du 26 septembre 2016  susvisé est abrogé.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au maire de la commune, Hôtel de ville, place de la Libération - BP 2053 - 78130 les Mureaux,
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application  de  l’article  L411-2 du code des relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut  faire  l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction  des  libertés  publiques et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement

MC DONALD'S OUEST PARISIEN
21 rue Jacques Duclos 78340 les Clayes-sous-Bois

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014154-0006 du 03 juin  2014  portant  autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 21 rue Jacques Duclos 78340 les Clayes-sous-Bois ;

Vu la  demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé  21  rue  Jacques  Duclos  78340  les  Clayes-sous-Bois  présentée  par  la  représentante  de
l’établissement MC DONALD’S OUEST PARISIEN ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 avril 2019; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : La représentante de l’établissement MC DONALD’S OUEST PARISIEN est autorisée,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre  à l'adresse  sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément  au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0532. Les caméras filmant des zones privées
non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr

Page 1 sur 3

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-07-05-007 - Arrêté portant renouvellement de
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à MC DONALD'S OUEST PARISIEN 78340 LES-CLAYES-SOUS-BOIS 144



Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure  ou à celle  résultant  de l’article  R252-11 du code de la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux images des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux enregistrements.  Les panonceaux
comporteront  un pictogramme représentant une caméra et  mentionneront les  références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du responsable  de l'établissement à  l'adresse
suivante:

Mc Donald's
21 rue Jacques Duclos
78340 les Clayes-sous-Bois.

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à la représentante de l’établissement MC DONALD’S OUEST PARISIEN, 21 rue Jacques
Duclos 78340 les Clayes-sous-Bois, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de  l’article  L411-2  du code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès du tribunal  administratif  de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours  hiérarchique  auprès  du ministre  de  l’Intérieur  (direction  des  libertés  publiques et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement

TRANSDEV ILE DE FRANCE 
3 route de Bû - ZAC de la Prévôté 78550 Houdan

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014063-0010 du 04 mars 2014 portant autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé 3  route de BÛ - ZAC de la Prévôté 78550 Houdan ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 3 route de BÛ - ZAC de la Prévôté 78550 Houdan, présentée par la représentante de
l’établissement TRANSDEV ILE DE FRANCE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le  07 mars 2019; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : La représentante de l’établissement TRANSDEV ILE DE FRANCE est autorisée, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0694. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable Exploitation de l'établissement à
l'adresse suivante:

TRANSDEV ILE-DE-FRANCE 
3 route de Bû
ZAC de la Prevôté
78550 HOUDAN.

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à la représentante de l’établissement TRANSDEV ILE DE FRANCE, 3 route de BÛ - ZAC
de la prévôté 78550 Houdan, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé

sur le territoire de la commune de  CHEVREUSE  (78460)

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2012086-0010 du 26 mars  2012 portant  autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection situé sur le territoire de la commune de CHEVREUSE (78460) ;

Vu la  demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé sur le territoire de la commune  de CHEVREUSE (78460)  présentée par Madame le Maire;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 avril 2019; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le maire de la commune de Chevreuse (78460) est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012/0001. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc
pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à  celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images  des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les  panonceaux
comporteront  un pictogramme représentant  une  caméra  et  mentionneront  les  références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la police municipale à l'adresse suivante:

Place de Luynes
78460 Chevreuse.

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit  d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Madame le Maire, Hôtel de ville, 5 rue de la division Leclerc 78460 Chevreuse, pétitionnaire,
et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de  l’article  L411-2 du code des relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès du tribunal  administratif  de  Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction des  libertés  publiques  et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection sur le

territoire de la commune de FEUCHEROLLES   (78810)

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 3 août  2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012291-0016 du 17 octobre 2012 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection situé sur le territoire de la commune de FEUCHEROLLES (78810) ;

Vu la  demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé sur le territoire de la commune de FEUCHEROLLES (78810) présentée par Monsieur le Maire ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 09 mai 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le maire de la commune de Feucherolles (78810) est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable,  dans les conditions fixées  au présent  arrêté à  mettre  en œuvre  à  l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2012/0450. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments  publics,
Régulation du trafic routier, Prévention d'actes terroristes.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à  celle  résultant  de  l’article  R252-11 du code de  la  sécurité  intérieure,  et  en cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article  3 : Le  public  devra  être  informé  dans  les  lieux  ou  l’établissement  concernés,  par  une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et  de  l'autorité  ou de  la  personne responsable,  notamment pour le  droit  d'accès  aux images  des
conditions  dans lesquelles  il  peut  exercer  son droit  d'accès  aux enregistrements.  Les  panonceaux
comporteront  un pictogramme représentant  une  caméra  et  mentionneront  les  références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de la Police Municipale à l'adresse
suivante:

Hôtel de ville
Police Municipale
39 Grande Rue
78810 Feucherolles.

Article  4 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  5 : Le  titulaire  de  l’autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement  interdit  à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code
de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit  d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  11 : Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur le Maire , Hôtel de ville, 39  Grande Rue 78810 Feucherolles, pétitionnaire, et fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 5 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de  l’article  L411-2 du code des relations  entre  le  public  et  l’administration,  cette
décision peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès du tribunal  administratif  de  Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur  (direction des  libertés  publiques  et  des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le  délai  de  recours  contentieux,  prorogé  par  l’exercice  de  ces  recours  administratifs,  ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités

78-2019-05-02-020

arrêté interpréfectoral police navigation itinéraire

seine-yonne

Règlement intérieur police navigation seine yonne
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Arrêté portant délégation de signature à Mesdames et

Messieurs les directeurs, chefs de service, chefs de bureau,

Chefs de section et agents de la Préfecture 
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directeurs, chefs de service, chefs de bureau, Chefs de section et agents de la

Préfecture 
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-07-04-005

Arrêté portant arrêt de la navigation

Arrêté portant arrêt de la navigation spectacle pyrotechnique

MANTES-LA-JOLIE
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie
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Arrêté portant arrêt de la navigation

Arrêté navigation spectacle pyrotechnique LES MUREAUX
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-07-04-011

Arrêté portant arrêt de la navigation 

Arrêt de la navigation spectacel pyrotechnique GARGENVILLE
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-07-04-013

Arrêté portant arrêt de la navigation

Arrêté portant arrêt de la navigation JUZIERS
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-07-04-004

Arrêté portant autorisation d'un spectacle pyrotechnique

sur la Seine

Arrêté autorisation spectacle pyrotechnique MANTES LA JOLIE
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie
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Arrêté portant autorisation d'un spectacle pyrotechnique

sur la Seine

Arrêté autorisation spectacle pyrotechnique LES MUREAUX
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-07-04-008

Arrêté portant autorisation d'un spectacle pyrotechnique

sur la Seine

Arrête autorisant le spectacle pyrotechnique GARGENVILLE
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Arrêté portant autorisation d'un spectacle pyrotechnique JUZIERS
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